
FICHE D’INFORMATION DES VIANDES 

A AFFICHER À LA VUE DU CONSOMMATEUR 

 

Document à afficher le jour de la consommation, pour information aux convives et à archiver dans le P.M.S de l’office, pour traçabilité auprès de la D.D.P.P. 

 Décret n° 2022-65 du 26 janvier 2022 modifiant le décret n° 2002-1465 du 17 décembre 2002 relatif à l'étiquetage des viandes bovines dans les établissements de restauration. 
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PLATS    Brochette de dinde 

DATE DE CONSOMATION    20/11/2025 

ORIGINE 
Pays de naissance    FRANCE 

Pays d’élevage    FRANCE 

Pays de d’abatage    FRANCE 

Numéro d’agrément de 
l’abattoir 

   FR 22.147.001 CE    

DLC / DDM    23/11/2025 

Numéro de lot(s)    25E2311 



 

    

 

    


